
Camping les Actinidias                                                                          Siret B347 897 647 00017 

Quartier des lauzasses 07460 Casteljau   Arrêté numéro 2011TC 25        en date du 06/07/2011 

actinidias@orange.fr   0475390279 

www.actinidias.com 

Contrat de réservation année 2020 à remplir intégralement et lisiblement 

Ce contrat vous engage, veuillez le lire avant de le signer. 

Les dates de réservation ci-dessous seront retenues pour la facturation. 

 
Date d a iv e:……………………………………………………………..………Date de d pa t:…………………………..……………………………. 
Une se ai e i i u . Jou  d a iv e et de d pa t : Mercredi, Samedi, Dimanche. 
Nom :………………………………………………………………………………...…Prénom …………………………………………………. 
Date de naissance :……../………………. /…………….. 
Ad esse :……………………………………………………………………………….Code Postal :……………… Ville :……………………………………………………… 
Pays :………................ 
Email :…………………………………………………………………………………. T l Po ta le : ……………………………......... 
Tél fixe: …………………………………………. 
Type véhicule* :…………………………………………………………………… I at i ulatio …………………………………………………. 
Passeport : …………………………………………………………………………..  Ou    Ca te d ide tit : …….…………………………………………… 

Ele t i it :…………….OUI…………………..NON 

Nombre de tente*:…………………….Di e sio :…………………. 

Ca ava e…….OUI……..NON……...Di e sio :………………………. 
Su fa e totale de vot e i stallatio :………………………….M                   Chien :…………………………………Race :…………………………………… 

ACCOMPAGNANTS : 

NOM PRENOM DATE DE NAISSANCE 

   

   

   

   

   

Taxe de séjour : 0.60 € pa  pe sonne et par jour à partir de 18 ans. Eco-taxe (Ramassage ordures ménagères, tri sélectif et recyclage) : 

. € pa  jou  et par personne de plus de 18 ans 

* v hi ule da s le a pi g ou su  le pa ki g. *Te tes et v hi ules suppl e tai es sous se ve d u e occupation raisonnée de 

l espa e ga a tissa t vot e s u it  et elle de vos voisi s. 
 

Redevances : Elles sont dues suivant le nombre de nuitées réservées et leur calcul est effectué de midi à midi. 

 

Animaux : Le a et de va i atio  et l ide tifi atio  de l a i al so t o ligatoi es. Le p op i tai e doit le tenir en laisse et ne pas le 

laisser seul au camping, même attaché. 

Electricité : Une rallonge de 25 mètres et un adaptateur européen sont à amener 

 

CONDITION DE RESERVATION: La se vatio  de l e pla e e t e se a effe tive u ap s le gle e t de l a o pte. La place vous est 

réservée 24H, après quoi, nous disposons de cette place librement, considérant votre réservation comme annulée.  

 

_J ai p is onnaissance du règlement intérieur du camping et des conditions de réservation.  

_Je les accepte et je joins  € i ua te eu os  d a o pte  
       Je sous is à l assu a e a ulatio  et j ajoute . % du o ta t total de o  s jou  hors taxes de séjour), 

soit :…………………………€ 

       Par chèque bancaire (France uniquement) à : Camping LES ACTINIDIAS, Les LAUZASSES, 07460 CASTELJAU 

       J effe tue u  vi e e t a ai e IBAN : FR76 1390 6000 0948 2433 4505 044     BIC :    AGRIFRPP839 

 

 Je  règle avec ma carte bancaire sur le site sécurisé: www.actinidias.com  OU je communique mes coordonnées de carte bancaire et 

vous autorise à effectuer le prélèvement de l a o pte: 
 

N° __/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/  Date expiration __/__/__/__/  

 

J a epte vos o ditio s de se vatio , vos ta ifs et vos o ditio s g ales de ve te. 
Je e gage, ai si ue l e se le de la fa ille, à espe te  le gle e t i t ieu  du a pi g. 
 

Le :………………..Sig atu e………………..                  

Souhaits: 

mailto:actinidias@orange.fr
http://www.actinidias.com/
http://www.actinidias.com/


Camping les Actinidias                                                                          Siret B347 897 647 00017 

Quartier des lauzasses 07460 Casteljau   Arrêté numéro 2011TC 25        en date du 06/07/2011 

actinidias@orange.fr   0475390279 

www.actinidias.com 

Règlement intérieur Camping les Actinidias 
CAMPING LES ACTINIDIAS *** LES LAUZASSES, 07460 CASTELJAU 

1-CONDITIONS GENERALES 

°   Co ditio s d ad issio  : Pou  t e ad is à p t e , à s i stalle , et 
séjourner sur le terrain de camping, il faut y avoir été autorisé par le 

gestionnaire ou son représentant.  Il a pour obligation de veiller à la 

o e te ue et au o  o d e du te ai  de a pi g ai si u au espe t 
de l appli atio  du p se t gle e t i t ieu . Le fait de s jou e  su  le 
te ai  de a pi g les a ti idias i pli ue l a eptatio  du p se t 

gle e t et l e gage e t de s  o fo e . 
 

2°) Formalités de police : Toute personne devant séjourner au moins une 

nuit dans le terrain de camping doit au préalable présenter au 

gestio ai e ou so  ep se ta t ses pi es d ide tit  et e pli  les 
formalités exigées par la police. Les mineurs non accompagnés de leurs 

pa e ts e se o t ad is u ave  u e auto isatio  ite de eu -ci. 

 

3°) Installation : La tente ou la caravane et le matériel y afférent doivent 

t e i stall s à l e pla e e t i di u  o fo e t au  di e tives du 

gestionnaire ou de son représentant. 

 

°  Bu eau d a ueil : Ouvert de  8 h 15  à  21 h 30* 

O  t ouve a au u eau d a ueil tous les e seig e e ts  su  les services 

du terrain de camping, les informations sur les possibilités de 

ravitaillement, les installations sportives, les richesses touristiques des 

e vi o s et dive ses ad esses ui peuve t s av e  utiles. U  liv e de 
réclamation est tenu à la disposition des usagers. Les réclamations ne 

seront prises en considérations que si elles sont signées, datées, aussi 

précises que possible et se rapportant à des faits relativement récents. 

 

5) Redevances : les edeva es so t pa es au u eau d a ueil. Leu  
o ta t fait l o jet d u  affi hage à l e t e du te ai  de a pi g et au 

u eau d a ueil. Elles so t dues selo  le o e de uit pass es su  le 
terrain. Les usagers du terrain de camping sont invités à prévenir le 

u eau d a ueil de leu  d pa t d s la veille de celui-ci. Les campeurs 

a a t l i te tio  de pa ti  ava t l heu e d ouve tu e du u eau d a ueil 
doivent effectuer la veille le paiement de leurs redevances. 

 

6°) Bruit et silence : les usagers du terrain de camping sont instamment 

priés d vite  tous uits et dis ussio s ui pou aie t g e  leu s voisi s. 
Les appareils sonores doivent être réglés en conséquence. Les fermetures 

des portières et de coffre doivent être aussi discrètes que possibles. Les 

chiens et autres animaux ne doivent jamais être laissés en liberté. 

Ils ne doivent pas, être laissés au terrain de camping, même enfermés en 

l a se e de leu s aît es ui e  so t ivile e t espo sa les. Le sile e 
doit être total entre 23 h et 7 h dans le camping comme sur la plage. 

 

7°) Visiteurs : Après avoir été autorisé par le gestionnaire ou son 

représentant, les visiteurs peuvent être admis dans le terrain de camping 

sous la responsabilité des campeurs qui les reçoivent. Le campeur peut 

e evoi  u  ou des visiteu s à l a ueil. Si es visiteurs sont admis à 

pénétrer dans le terrain de camping, le campeur qui les reçoit est tenu 

d a uitte  u e edeva e, da s la esu e où le visiteu  a a s au  
prestations  et/ou installations du terrain de camping. Cette redevance 

fait l o jet d u  affi hage à l e t e du te ai  et au u eau d a ueil. Les 
voitures des visiteurs sont interdites dans le terrain de camping. 

 

8°) Circulation et stationnement des véhicules : A l i t ieu  du te ai  de 
camping les véhicules doivent rouler à une vitesse limite de 10 km/h. La 

circulation est interdite entre 22 h 30 et 7 h. Ne peuvent circuler dans le 

terrain de camping que les véhicules qui appartiennent aux campeurs y 

séjournant. Le stationnement, strictement interdit sur les emplacements 

habituellement occupés par les abris de camping, ne doit pas, en outre 

e t ave  la i ulatio  i e p he  l i stallatio  de ouveau  a iva ts 

9°) Tenue et aspect des installations : Cha u  est te u de s a ste i  
de toute a tio  ui pou ait ui e à la p op et , à l h gi e et à l aspe t 
du terrain de camping. Il est interdit de jeter des eaux usées sur le sol 

ou dans les caniveaux. Les « caravaniers » doivent obligatoirement 

vider leurs eaux usées dans les installations prévues à cet effet. Les 

ordures ménagères,  les papiers, les déchets de toute nature à 

l e eptio  des outeilles e  ve e et de la fe aille doive t t e 
d pos s da s les pou elles. Cha u  est te u de s a ste i  de toute 
a tio  ui pou ait ui e à la p op et , à l h gi e et à l aspe t du 
terrain de camping et de ses installations, notamment sanitaires. Le 

lavage set strictement interdit en dehors des bacs prévus à cette 

usage.  Les plantations et les décorations florales doivent être 

respectées.  

Il est interdit au campeur de planter des clous dans les arbres, de 

oupe  des a hes, de fai e des pla tatio s. Il est pas pe is o  
plus de d li ite  l e pla e e t d u e i stallatio  pa  des o e s 
personnels, ni de creuser le sol. L e pla e e t ui au a t  utilis  
durant le séjour devra être maintenu dans l tat da s le uel le a peu  
l a t ouv  à so  e t e da s les lieu , et toutes les pie es u il  au a 
apportées  doivent disparaître. Toute dégradation commise à la 

végétation, aux clôtures, au terrain ou aux installations du terrain de 

camping sera à la charge de son auteur. 

 

10°) Sécurité :  

a) Incendie : Tous les feu  so t i te dits e  deho s de l espa e 
aménagé en barbecue collectif. Les réchauds doivent être 

maintenus en bon état de fonctionnement et ne pas être 

utilisés dans des conditions da ge euses. E  as d i e die 
aviser immédiatement la direction. Les extincteurs sont 

utilisables en cas de nécessité. Une trousse de secours de 

p e i e u ge e se t ouve au u eau d a ueil. 
b) Vol : la direction est responsable des objets déposés au 

bureau et a une obligation générale de surveillance du 

terrain de camping. Le campeur garde la responsabilité de sa 

propre installation et doit signaler au responsable la 

présence de toute personne suspecte. 

 

11°) Jeux : Aucun jeu violent ou gênant ne peut être organisé à 

proximité des installations. Les enfants devront toujours être sous la 

surveillance de leurs parents. 

                                

12°) Affichage : Le p se t gle e t i t ieu  est affi h  à l e t e 
du terrain de camping et au bureau d a ueil. Il est e is au lie t à sa 
demande. 

 

13°) Infraction au règlement intérieur : Dans le cas où un résident 

perturberait le séjour des autres usagers ou ne respecterait pas les 

dispositions du présent règlement intérieur, le gestionnaire ou son 

rep se ta t pou a o ale e t ou pa  it s il le juge essai e, 
mettre en demeure ce dernier de cesser les troubles. En cas 

d i f a tio  g ave ou p t e au gle e t i t ieu  et ap s ise e  
de eu e pa  le gestio ai e de s  o fo e , elui-ci pourra résilier le 

o t at. E  as d i f a tio  p ale, le gestio ai e pou a fai e appel 
au  fo es de l o d e. 
 

II- CONDITIONS PARTICULIERES  

* u eau d a ueil ou do i ile su  pla e  

mailto:actinidias@orange.fr
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CAMPING LES ACTINIDIAS *** LES LAUZASSES, 07460 CASTELJAU 
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TARIFICATION 2020 

 

 

 

Les locations week-end 

Les locations à la semaine Samedi à Samedi ou  

Dimanche à Dimanche 

De 15 HEURES A 10 HEURES 

(Draps et serviettes non fournis, animaux non autorisés  

à l’i térieur) 
Uniquement du 10/04 au 30/05, du 14/06 au 

30/06 et du 01/09 au 13/09 

27/03  

04/07 

05/11  

11/07 

12/07 

23/08 

24/08  

13/09 

 

Chalet 5p 2 chambres 

 

 uits : € 

 uits : € 

 uits : € 

 

€ 

 

€ 

 

€ 

 

€ 

Mobil home 4p 

Trigano Evo 27 / 29 / 

Optimeo 

Mobil ho e p  O’hara 

Mobil home 4p 

 Trigano 33tp 

 

 

 uits : € 

 uits : € 

 uits : € 

 

 

 

€ 

 

 

 

€ 

 

 

 

€ 

 

 

 

€ 

Mobil home 6p 

Trigano Evolution 31 

 uits : € 

 uits : € 

 uits : € 

 

€ 

 

€ 

 

€ 

 

€ 

 

Tarif pour 1 emplacement par jour de 12h à 12h (6 personnes au maximum) 
Taxe de séjour : . € / personne / jour à partir de 18 ans. Douches chaude incluses. Gratuité pour les moins 

de  a s. E o ta e de . €  pa  jou  et pa  pe so e de plus de  a s. 

 27/03 au 04/07/20 05/07 au 22/08/20 23/08 au 13/09/20 

Forfait 2 personnes + 1 véhicule + 1 tente ou 

1 fourgon 
. € . € . € 

Suppléments 

Personne + 7 ans . € . € . € 

Enfant- de 7 ans . € . € . € 

Véhicule* sur le camping ou le parking . € . € . € 

Electricité 

(Prévoir rallonge 25 mètres) 
. € . € . € 

Visiteur + de 2 heures . € . € . € 

Chien (avec carnet de vaccination) . € . € . € 

*Sous se ve d u e o upatio  aiso e de l espa e ga a tissa t vot e s u it  et celle de vos voisins 

Groupe . € / pe s . € / pe s . € / pe s 

mailto:actinidias@orange.fr
http://www.actinidias.com/
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